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Au cours de l’exercice 2014 l’aumônerie s’est appuyée sur deux éléments indispensables pour 
son activité en détention et dans le diocèse: 
-  La confiance de Monseigneur Armand MAILLARD Archevêque de BOURGES, 
- La confiance du Chef d’Etablissement, cela dans le respect des règles qui autorisent les 
interventions dans, et hors la Maison d’Arrêt. 
L’aumonerie est composée de l’aumônier titulaire moi-même, Paul TILLOCHER diacre, 
Mademoiselle Cécile TRUMEAU aumônier bénévole, du prêtre référent le Père Thierry 
CHAUDUN et d’une équipe associée à l’aumônerie composée de 7 personnes qui ont reçues 
l’autorisation d’accès de l’Administration Pénitentiaire pour animer les activités de 
groupes. Elles interviennent avec les aumôniers selon un planning préparé par trimestre pour 
les rencontres hebdomadaires ainsi que pour les fêtes, les temps liturgiques, Noël, Pâques, 
Pentecôte, Assomption, etc…  
 
En détention 
 
  - L’aumônerie catholique est intervenue en détention toute l’année 2014,  au QH et QF tous 
les samedis et mardis sans exception pour les rencontres communes ayant pour but tant le 
partage de la Prière, que les échanges éducatifs sur la dimension religieuse et spirituelle, la 
prise de conscience des responsabilités et de la dignité du respect dû à chacun, la célébration 
de la messe et des sacrements, notamment celui du pardon-réconciliation-pénitence. 
  - L’aumônerie était également présente en détention les autres jours de la semaine, pour les 
rencontres individuelles, pour des échanges en tête à tête soit en cellule soit dans les chapelles 
QF/QH avec les   personnes détenues. Dans l’esprit d’un suivi particulier et personnalisé qui 
assure par les liens humains qui se nouent dans un rapport équilibré. Elles autorisent, le 
passage du choc de l’incarcération, la prévention du suicide, donne l’apaisement dans le cœur 
à cœur de la prière, rompt  l’isolement, renoue les fils des personnalités éclatées, tisse les liens 
humains hors des rapports de force, redonne la confiance utile à la vie. 
Ainsi l’aumônerie dans son service de l’année 2014 
QF : les mardis matin, en équipe d’aumônerie environ 300 personnes ont été reçues, et en 
visites individuelles les vendredis après-midi lors de 300 rencontres destinées à assurer le 
suivi des  personnes détenues à leur demande. 
QH : les samedis matin en groupes  780 personnes détenues, et en visites individuelles en 
semaine à assurer l’accompagnement lors de 1000 rencontres à leur demande. 
  - Soit en tout sur l’année 2380 rencontres. 
  - L’aumônier titulaire et l’aumônier bénévole dans une rencontre fraternelle visitent 
également tous les nouveaux arrivants pour présenter les services humains et cultuels de 
l’aumônerie quelques soit la nationalité, l’origine, la religion. 
  - L’aumônerie siège régulièrement à la Commission Pluridisciplinaire unique, et intervient 
pour donner son avis sur les nouveaux arrivants dans les cadres de la prévention suicide, 



l’indigence, le classement, et dire sa perception de l’évolution des personnalités pour favoriser 
le « vivre ensemble ». 
  - Deux manifestations importantes ont marquées les cœurs en 2014, les fêtes de Pâques et de 
Noël, avec la présence de Mgr A MAILLARD,  en présence d’une chorale venant de 
l’extérieure, de la présence de membres de différentes paroisses, des associations de l’ANVP, 
la MAFAP, le Secours Catholique, l’aumônerie protestante, le GENEPI, des membres des 
associations et services qui œuvrent également en détention, le service médical, et l’Education 
Nationale. 
L’autorité de l’Etablissement a à chaque fois accordé la possibilité de réunir le QF et le QH 
pour ces manifestations, le Secours Catholique a préparé des tables conviviales pour célébrer 
d’une manière « festive » ces temps forts de l’année.  
  - L’aumônerie a travaillé  à l’élaboration d’un livret recueillant les fruits du travail de 
plusieurs mois des personnes détenues sur le thème : « Témoignages d’Espérance et de Foi de 
derrière les murs ». En accord avec l’Administration Pénitentiaire, cette publication imprimée 
sur le budget de l’aumônerie par le Carmel de Bourges et a été distribuée à plus de 600 
exemplaires en détention et dans le diocèse. 
  - En lien avec la paroisse Notre-Dame de Vierzon  une personne détenue QF ayant 
commencé son parcours vers le baptême en détention, à sa libération, à retrouver dans sa 
paroisse d’origine l’accompagnement nécessaire  pour lui permettre d’être baptisée avec 
d’autres personnes dans la Nuit Pascale 2014 par Mgr A MAILLARD.  
  -En lien avec le vestiaire du Secours Catholique, l’aumônerie à la demande de la « fouille » a 
approvisionné en vêtements le QF et QH. Mais également fait entrer des effets personnels 
suite à des demandes particulières autorisées par l’autorité. Toujours en lien avec le Secours 
Catholique fait entrer des colis pour des personnes détenues avec l’autorisation de la 
direction. 
  -L’aumônerie a distribué près de 480 livrets « Prions en Eglise » destiné à conduire la Prière, 
mais aussi à faire comprendre les préoccupations de l’Eglise en les liens avec les soucis et les 
joies du monde. L’aumônerie donne et bénie également de nombreuses images et médailles, 
calendriers éphémérides  pour soutenir la vie au quotidien. 
 
Parmi les temps fort de l’année 
 
  - La venue d’une aumônerie du culte musulman, et à la demande personnelle du Chef 
d’Etablissement l’aumônier catholique et l’aumônier musulman ont  participé à la visite de 
l’ensemble de l’Etablissement. L’accueil et la présentation des aumôniers du culte musulman 
M AZOUIGUI et catholique se sont déroulés dans le bureau du Chef d’Etablissement. Par la 
suite à mon domicile particulier dans un échange courtois nous avons procédé  à  l’explication 
des usages, des codes, des règles qui gèrent la détention. Les relations qui se vivent entres 
aumôniers respectifs sont respectueuses et cordiales. 
 
A l’extérieur  
 
  - Dans le cadre de la « semaine prison » en novembre 2014 avec le GNCP, (Groupe National 
Concertation Prison MAFAP, GENEPI, Secours Catholique, Aumônerie ERUF, ANVP, 
AUXILLIA), il a été organisé une manifestation publique rue Moyenne à Bourges ayant pour 
but de sensibiliser la population à ce qui se vit en détention et de montrer les efforts qui sont 
faits, mais aussi pour faire réfléchir sur les possibilités d’amélioration des conditions de vie 
avec la   reconstitution d’une cellule grandeur nature, pour expliquer le suivi des peines et les 
difficultés de la réinsertion. Cette manifestation à été relayée par la presse et les radios locales 
la télévision FR3 centre. 



  -L’aumônerie avec l’accord des SPIP a déménagé  les affaires et les meubles de M Pascal 
DELAGE entreposés depuis plusieurs années au presbytère de -Neuvy sur Barangeon- et l’a 
conduit dans son nouveau domicile à - La Machine- dans la Nièvre. Le tout au frais de 
l’aumônerie et de la paroisse concernée. 
  - Les aumôniers ont témoigné dans les Etablissements scolaires de l’Enseignement 
Catholique devant de très nombreuses classes de 4ème et de 5ème pour sensibiliser les jeunes à 
l’attention auprès des personnes détenues dans un Esprit de Charité, mais aussi avec le souci 
de l’éducation au civisme. Les aumôniers ont été souvent interpellés par les chrétiens des 
paroisses pour faire des témoignages sur la vie carcérale et les perspectives de la réintégration 
dans la société à la fin du parcours pénitentiaire. 
  - A la demande de la préfecture, répondant aux services de l’Etat, comme chaque année 
l’aumônerie catholique participe à la conférence sur la laïcité, salle Marguerite AUDOUX. 
 
Les moyens financiers  
 
L’aumônier titulaire pour sa charge a perçu une dotation sous forme de bulletin de paye d’un 
montant de 4455,24 € pour l’exercice 2014 entièrement reversé à l’Association Diocésaine de 
Bourges. 
Aucune somme n’a été perçue à titre personnel.  
Les membres de l’équipe d’aumônerie n’ont pas demandé le remboursement des frais qu’ils 
ont engagé personnellement dans la cadre du fonctionnement général et des démarches 
relatives à la vie de l’aumônerie. 
 
Les recettes ont été intégralement utilisées au service des besoins de l’aumônerie soit : 
Pour la fourniture des livres et brochures, petits matériels, documentations, abonnements, frais 
de formations en lien avec l’aumônerie régionale et nationale, cotisations auprès de 
l’aumônerie régionale et de la revue nationale, conférences et frais de sessions etc… 
Total des produits salaire et autres dons 4593€ 
Total des charges 4921,21€ 
Soit une perte de 328,21€ compensée par le diocèse de Bourges. 
Cette perte exceptionnelle est due à  l’édition du livret « Témoignage de Foi et d’Espérance 
de derrière les murs » qui a été un temps fort pour illustrer la double venue de Mgr 
MAILLARD au cours de cet exercice2014. 
Malgré la gestion prudente et l’abandon des aumôniers catholique de toutes revendications au 
remboursement des frais personnels, la fragilité économique de l’aumônerie est la 
conséquence de la baisse de  dotation de la part de l’Administration Pénitentiaire : 
(l’enveloppe globale votée à l’Assemblée Nationale pour l’ensemble des cultes est en baisse 
et les aumôneries catholiques voient leur portion congrue réduite à une peau de chagrin, au 
profit d’autres cultes, mais aussi à la redistribution interne de l’aumônerie catholique en 
raison de l’ouverture de nouveaux Etablissements). Il est à craindre que la nouvelle de 
dotation en 2015 de l’aumônerie catholique du Bordiot passant de 371,27€ mensuelle à 
296,88€ soit une diminution de près de 20 % accentue encore la baisse des moyens mis au 
service de la population pénale.  
  
Je tiens à votre disposition l’intégralité et le détail du bilan et compte de résultat de 
l’aumônerie qui ont été validé par les services comptables et l’économat du diocèse de 
Bourges.  
 
 

Paul TILLOCHER  aumônier titulaire 
72 rue Boubonnoux 18000 BOURGES tel : 02 48 70 14 86  


